


Votre CV est votre carte de visite, son principal objectif est de vous présenter aux 

employeurs et de susciter leur intérêt. 

 

C’est un moyen rapide d’attirer l’attention des employeurs sur vos compétences, 

votre expérience et le rendement que vous pourriez produire dans leur entreprise. 

 

Un bon CV peut vous aider à obtenir une entrevue. 

 

En moyenne, les employeurs prennent environ 30 secondes pour lire et évaluer la 

valeur de votre CV. Il doit donc être bien fait et retenir l’attention ! 

 



Il existe au moins trois types de curriculum vitae: 

* Le CV chronologique: met l’accent sur l’expérience de travail la plus récente 

et énumère les expériences passées de façon décroissante. Convient bien aux 

gens avec beaucoup d’expérience de travail. 

 

* Le CV axé sur les compétences: met l’accent sur les compétences 

transférables et le savoir-être, convient bien aux gens avec peu d’expérience 

de travail. 

 

* Le CV mixte: met en valeur à la fois les compétences transférables, la 

formation et l’expérience de travail. Convient bien aux gens nouvellement 

formés avec de l’expérience de travail. 



Le CV chronologique:  

met l’accent sur                                                                                                                 

l’expérience de travail la plus 

récente et énumère les 

expériences passées de façon 

décroissante. Convient bien 

aux gens avec beaucoup 

d’expérience de travail. 



Le CV axé sur les compétences: 

met l’accent sur les compétences 

transférables et le savoir-être, 

convient bien aux gens avec peu 

d’expérience de travail. 



Le CV mixte:  

met en valeur à la fois les 

compétences transférables, la 

formation et l’expérience de 

travail. Convient bien aux gens 

nouvellement formés avec de 

l’expérience de travail. 



Surtout utilisé dans le domaine hors-construction, le lettre de présentation 

accompagne le CV. 

C’est le premier document que lit l’employeur. La lettre vise à: 

* Expliquer votre intérêt à l’égard de l’emploi. 

* Présenter vos qualifications et vos compétences. 

* Donner une raison à l’employeur de lire votre CV. 

*Obtenir une entrevue d’embauche. 

 

 





Avez-vous de l’expérience ? Pourquoi devrions-nous vous embaucher ? Pourquoi 

avez-vous quitté votre dernier emploi ? Quels sont vos points faibles ? 

Saviez-vous que 50% des critères d’embauche reposent sur la personnalité ? 

La décision d’embaucher une personne se prend souvent durant les premières 30 

secondes ! 

80% des jugements portés par l’interviewer se basent sur des éléments visuels ou 

le timbre de la voix. 

Il devient important d’être bien préparé à une entrevue afin de demeurer calme, 

à l’aise, détendu et confiant dans le but de donner une bonne première 

impression ! 



 

Se préparer à une entrevue 

Se renseigner sur l’entreprise, préparer des réponses aux questions fréquemment 

posées, préparer ses questions pour l’interviewer, se préparer mentalement, 

s’habiller avec soin, arriver au moins dix minutes d’avance, avoir un calepin et un 

crayon et éteindre son cellulaire.  

 

Renseignements sur l’entreprise 

Dans quels domaines œuvre l’entreprise ? Depuis combien d’années est-elle ouverte 

? Quelle est sa réputation ? L’histoire de l’entreprise ? Quels sont les tâches de 

l’emploi visé ? 

Familiarisez-vous avec les 

questions types posées en 

entrevue et préparez votre 

argumentation ! 








